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Veuillez trouver ci-dessous, les différents tarifs et les modalités pour le règlement de votre cotisation. 

Montant cotisations : 

Catégorie Dénomination FFHG  Montant 

Ecole de hockey (initiation – de 10 Ans) 160€ 

Ecole de hockey (initiation + de 10 Ans) 

Ecole de hockey 
(initiation 2éme année) 

2 ème licence 220€ (1x100€-2x60) 

250€ (1x100€-3x50€)

250€ (1x100€-3x50€)

Compétition U9 U7-U9 310€ (1x100€-3x70€)

Compétition loisir LOISIR 

3 ème licence 210€ (1x100€-2x55€) 

LOISIR FUN 100% LOISIR 290€ (1x100€-2x65€-1x60€) 

Ecole de hockey (initiation adulte) 100% LOISIR 190€ (1x100-2x45€) 

Règlement et conditions particulières : 

330€ (1x100€-2x80€-1x70€)

MAHC 

Compétition U11 à U20 U11-U13-U15-U17-U20 

330€ (1x100€-2x80€-1x70€)

MONTANT DES COTISATIONS  
S AI S O  N           2 023-2 024

Votre règlement est à libeller à l’ordre du Moselle Amnéville Hockey Club et à joindre à votre dossier 
d’inscription complet au club. Ce montant inclus toutes les modifications tarifaires votées en assemblée 
générale. 

Le règlement des cotisations s’effectue soit au comptant, soit des paiements différés (voir dans le 
tableau ci-dessus) 

Prêt de matériel , merci de se référer au réglement interieur du club.

La prise de license vaut tacite accéptation, sans retenue, du réglement intérieur du club

Dossier à transmettre complet à votre responsable d’équipe au plus tard pour 
le

premier entraînement.
EN CAS DE PREMIÈRE PRISE DE LICENCE, N’OUBLIEZ PAS DE JOINDRE A

CETTE DEMANDE UNE COPIE DE VOTRE LIVRET DE FAMILLE




